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LE PAIE.MENT DES PRIMES D'ASSU-

RANGE.

Par John 1. larden.

Dans un numéro du "Life Insurance

I-nd-ependent," M. Wilbur, secrétaire die

la "FoderaI Life", fait quelques remar-

ques opportunes -ir li' paiement "eï pri-

mes en totalité ou en partie en faisata

les demandes r'assurance. Il dit qu'un
postulant devrait se tenir prêt à payer
comptant au moins le quart de la prim'e,

et que s'il fait des billets pour la balan-

ce, ces billets devraient être payabeles à

quatre-vingt-dix jours. En tout cas, le

postulant devrait ýrégler avec l'agent,
quand il fait sa demande.. Il n'est pas
douteux qu'à ce moment l'agent devrait

obtenir la prime. si possible; je revien-

drai sur ce sujet au courant de cet ar-

i icle.
Pour le moment, je veux étudier en dé-

tail la question de l'acceptation (le bi-l-

lets par les agents.
M. Wilbur dit qu'un billet accepté en

paiement d'une police ne devrait pas
être payablea à plus de quatre-vingt-dix-
jours. Bien entendu, en sa qualité de se-
erétaire d'une assurance sur la vie, M.
Willur ne peut que prendre une attitu-
de conservatrice, quand H donne un avis
général. Il-ne pouvait, dans une déclara-
tion officielle, transgresser une quelcon-
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que de ces maximes prudentes qui sont
supposées être la base <le toutes les bon-
nes transac-tions. Il doit être un éduca-
teur et donner un exemple d'e conserva-
tisme tel, que les agents de sa 5ompa-
gnie n'aient aucune cause pour employer
des méthodes relâchées. Mais l'agent ac-
tif qui doit gagner ses commissions et
empocher ses pertes, l'agent qui rencon-
tre jorrnellement les véritables obstacles
aux affaires et qui n'est responsable
pour ainsi dire qu'envers lui.même, ne
sera pas si prudent en donnant un con-
seil. Il ne prend'ra pas non plus tant d'e
peines pour s'assurer qu'il est dans son
droit avant de marcher de l'avant. L'ex-
périence lui a appris que, dans certaines
limites, il peut courir des risques ou
ce qui se'rblerait des risques à l'hom-
me excessIvement, prudent. Au su-
jet surtout de l'acceptation de billets, il
trouve nécessaire de se faire lui-même
une règle de conduite; c'est pour cette
raison que je d-ésire dire quelques mots
sur l'acceptation des billets, en me pla-
çant ait point de vie de l'agent actif.

J'ai lu, il y a quelques mois, dans un
journal d'assurance, un article dans le-
qu'i l'auteur recommandait aux agents
de toujours faire payer les primes argent
comptant. en écrivant les demandes d'as-
surance. Il semblait penser que l'accepta-
tion d'un billet en paiement d'une prime

'était un acte peu sage. Auparavant, il ne
m'était jamais venu à l'idée que l'a-rgent

comptant pût représenter un chiffre éle-
vé dans une première prime. Dans l'Etat
que j'habite, tl est de coutume générale,
comme je m'en suis rendu compte, d'ac-
cepter des billets pour les premières pri-
mes et, dans le territoire où nous tra-
vaillons, il serait presque aussi difficile de
faire payer une prime comptant qu'il se-
rait difficile à une banque de faire pay-
er le change, quand toutes les autres ne
le font pas.

Je me suis aussi informé des condi--
tions qui existent dans d'autres Etats et
j'ai vu que l'acceptation de billets
le paiement des premières primes et
être regardée comme une règle presque
génénalle. J'ai donc été surpris de lfTe ce
conseil de n'accepter que des paiements
de primes au comptant en faisant la d'-
mande d'assurance et, en prenant des
renseignements, j'ai appris que, dans cer-
taines sections du pays, l'agent trouve
apparemment nécessaire d'e maintenir la
règle du comptant, mais qu'il ne fait pas
autant. d'affaires que nous en faisons
dans l'Ouest. Beaucoup de raisons font
que la coutume des billets donne les
meilleurs résultats dans certains dis-
tricts, à condition que l'agent ait la
compétence pour maintenir cette base.

(A suivre).

L'annonceur sage, non seulement pro.
fite de sa propre expérience, maie, aussi
bien, de celle des autres annonceurs.
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